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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
RÉGULIÈRE 

   ORDRE DU JOUR 

Date: 11 décembre 2025 
Time: 10h00 à 12h00  
Format: En personne & via ZOOM  
Location: Desmarais (DMS) 12102 

 
   

Points Sous-points Action Requise 

1. Politique de 
reconnaissance de 
territoire   

  

2. Approbation de 
l’ordre du jour  

  

3. Procès-verbaux  

a) Approbation des procès-
verbaux 

i. 30 avril 2025 
b) Questions découllant des 

procès-verbaux 

 

4. Rapport du 
secrétaire-trésorier 

  

5. Rapport du 
Président 

a) Présentation OCUFA 
b) Négociations 2026-20xx 
c) Révision - Statuts 
d) Révision – Règlements 
e) Mise à jour sur la motion 

Cotisations syndicales 
f) Mise à jour sur la motion 

Garde d’enfants 
g) Mise à jour sur la motion 

Obligations 
institutionnelles relatives 
aux violations des normes 
juridiques internationales 
dans le territoire 
palestinien occupé 

a) Information 
b) Information 
c) Information-Décision 
d) Information-Décision 
e) Information 

 
f) Information 

 
g) Information 
 
 
 
 
 

 
6. Autres affaires 

(varia) 
a) 50ième anniversaire APUO a) Information 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2024-2025 

  
Mercredi 30 avril 2025 

10h00 à 12h00 
via Zoom 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
 

Conformément à l’article 3.7 des Statuts et règlements de l’APUO, le président de l’APUO 
assumait le rôle de président de l’assemblée générale annuelle. 

  
1. Le président de l’assemblée a lu la POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES de 

l’APUO.  
 

2. ORDRE DU JOUR : L’approbation de l’ordre du jour a été proposée et appuyée. 
(VANTHUYNE/FOTH)  
 
C. KOGAN a proposé un amendement à l’ordre du jour. 
 

RÉSOLUTION GA2425.01 (KOGAN/NAHON-SERFATY) 
Il est résolu que la « motion des membres : obligations institutionnelles relatives aux 
violations des normes juridiques internationales dans le territoire palestinien occupé » 
soit retirée de l’ordre du jour.  

 
C. KOGAN a justifié l’amendement en disant que la « motion des membres : obligations 
institutionnelles relatives aux violations des normes juridiques internationales dans le 
territoire palestinien occupé » aurait dû être déclarée irrecevable et que l’assemblée 
devrait donc la retirer de l’ordre du jour. 
 
D. RÜCK a proposé la question précédente. 

 
RÉSOLUTION GA2425.01.1 (RÜCK/MORRISON) 
Il est résolu que l’assemblée procède au vote sur la motion d’amendement de l’ordre du 
jour. 
 
La résolution GA2425.01.1 a été adoptée avec 8 abstentions.  

 
      Un scrutin secret a été demandé pour la résolution GA2425.01. 
 

La résolution GA2425.01 n’a pas été adoptée avec 17 abstentions.  

https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf


 

 2 

 
I. NAHON-SERFATY a proposé de reporter la « motion des membres : obligations 
institutionnelles relatives aux violations des normes juridiques internationales dans le 
territoire palestinien occupé » à une assemblée générale extraordinaire.  
 
Le président de l’assemblée a refusé la proposition en raison de sa lenteur et de l’échec de 
la résolution GA2425.01. 
 
I. BOUTET a fait appel de la décision du président de l’assemblée, appuyé par I. NAHON-
SERFATY. Suite à l’appel de la décision du président de l’assemblée, ce dernier a demandé 
à l’assemblée si sa décision devait être maintenue. 

 
Un scrutin secret a été demandé pour le vote sur le maintien de la décision du président de 
l’assemblée. 

 
L’assemblée a voté pour maintenir la décision du président de l’assemblée avec 
22 abstentions. 
 
L’ordre du jour a été adopté avec 17 abstentions. 

 
I. BOUTET a demandé que les votes se déroulent lors d’un scrutin secret, et ce, pour toutes 
les motions ultérieures durant la durée de l’assemblée générale. 

 
RÉSOLUTION GA2425.02 (BOUTET/TEMPLIER) 
Il est résolu que tous les votes tenus lors de l’assemblée générale se déroulent par 
scrutin secret. 
 
La résolution GA2425.02 a été adoptée avec 20 abstentions. 

 
3. A) PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale ordinaire du 12 décembre 2024  

Résolution GA2425.03 (BRUNET/MOFFETTE)  
Il est résolu que le PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale ordinaire du 
12 décembre 2024 soit approuvé.  

 
La résolution GA2425.03 a été adoptée avec 37 abstentions. 

 
B) PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale extraordinaire du 13 février 2025   

Résolution GA 2425.04 (PAVLOVIĆ/BUSSIÈRES)  
Il est résolu que le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 
13 février 2025 soit approuvé. 

 
La résolution GA2425.04 a été adoptée avec 53 abstentions. 

https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
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4. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX : N/A 

 
5. RAPPORT DU PRÉSIDENT : Le président a cédé la parole à la présidente sortante et à 

l’agente de mobilisation pour une mise à jour sur la négociation collective et la nouvelle 
convention collective 2024-2026. 

 
La présidente sortante et l’agente de mobilisation ont résumé la ronde de négociation de 
2024 et présenté un aperçu des acquis de la convention collective 2024-2026. La 
présidente sortante a souligné les possibilités d’obtenir une convention collective d’une 
durée plus courte. La présidente sortante et l’agente de mobilisation ont félicité les 
membres pour l’action collective qu’ils et elles ont entreprise, puisque cela a fait une 
grande différence dans l’établissement de pouvoir de négociation à la table.  
 
L’agente de mobilisation a conclu en affirmant que les membres doivent continuer à 
construire leur pouvoir collectif et que leur participation est essentielle.  
 
Les membres ont discuté et posé des questions relatives à la mise en œuvre de la nouvelle 
convention et à leurs priorités pour les futures rondes de négociation. 
 
Les finances de l’université et la crise financière fabriquée par l’administration centrale ont 
également été discutées. 

 
6. RAPPORT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER : Le secrétaire-trésorier a expliqué les 

augmentations proposées du budget opérationnel et du fonds de grève.  
 
A) Avis de résolutions : Cotisations syndicales 
 

RÉSOLUTION GA2425.05 (STERLING/VISINTINI) 
Il est résolu que l’assemblée adopte la motion intitulée « Cotisations syndicales ». 

 
Les membres ont posé au secrétaire-trésorier des questions sur les raisons ayant motivé 
les changements proposés. 
 
S. VISINTINI a proposé la question précédente. 
 

RÉSOLUTION GA2425.05.1 (VISINTINI/TRUDEL) 
Il est résolu que la résolution GA2425.05 soit proposée. 
 
La résolution GA2425.05.1 a été adoptée avec 17 abstentions. 
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La résolution GA2425.05 a été adoptée avec 34 abstentions. 

 
G. CHARANIA a proposé de prolonger l’assemblée générale ordinaire de 30 minutes. 
 

RÉSOLUTION GA2425.06 (CHARANIA/RAJIVA) 
Il est résolu que l’assemblée générale soit prolongée de 30 minutes, se terminant à 
12 h 30. 
 
La résolution GA2425.06 a été adoptée avec 8 abstentions. 

 
7. AUTRES AFFAIRES 

A) Avis de résolution : Garantir un espace à la Garderie Bernadette Child Care Centre 
 

RÉSOLUTION GA2425.07 (FROWD/PAVLOVIĆ) 
Il est résolu que l’assemblée adopte la motion intitulée « Garantir un espace à la 
Garderie Bernadette Child Care Centre ».  

 
L’agent d’équité a justifié la motion en offrant un aperçu et un contexte de la motion 

présentée par le Comité exécutif.  
 
S. VISINTINI a proposé la question précédente. 

 
RÉSOLUTION GA2425.07.1 (VISINTINI/PICHÉ) 
Il est résolu que la question précédente soit proposée (Résolution GA2425.07). 

 
La résolution GA2425.07.1 a été adoptée avec 17 abstentions. 

 
La résolution GA2425.07 a été adoptée avec 28 abstentions. 

 
B) Avis de résolution : Obligations institutionnelles relatives aux violations des normes 

juridiques internationales dans le territoire palestinien occupé 
 

RÉSOLUTION GA2425.08 (PICHÉ/VISINTINI) 
Il est résolu que l’assemblée adopte la motion sur les obligations institutionnelles 
relatives aux violations des normes juridiques internationales dans le territoire 
palestinien occupé présentée par les membres.  

 
N. ABU-ZAHRA et J. PICHÉ ont justifié la motion en offrant un aperçu et un contexte de la 

motion présentée par les membres.  

https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
https://apuo.ca/wp-content/uploads/2025/05/Motion-sur-les-obligations-institutionnelles-relatives-aux-violations-des-normes-juridiques-internationales-dans-le-territoire-palestinien-occupe.pdf
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S. VISINTINI a proposé de prolonger l’assemblée générale ordinaire de 30 minutes. 

 
RÉSOLUTION GA2425.09 (VISINTINI/PICHÉ) 
Il est résolu que l’assemblée générale soit prolongée de 30 minutes, se terminant à 
13 heures. 

 
La résolution GA2425.09 a été adoptée avec 9 abstentions. 

 
B. NAGRA a proposé la question précédente. 

 
RÉSOLUTION GA2425.08.1 (NAGRA/VISINTINI) 
Il est résolu que la question précédente soit proposée (Résolution GA2425.08). 

 
La résolution G2425.08.1 n’a pas été adoptée avec 9 abstentions. 

 
Après un débat supplémentaire, R. SEFERDJELI a proposé la question précédente. 

 
RÉSOLUTION GA2425.08.2 (SEFERDJELI/VISINTINI) 
Il est résolu que la question précédente soit proposée (Résolution GA2425.08). 

 
La résolution GA2425.08.2 a été adoptée avec 7 abstentions.  

 
La résolution G2425.08 a été adoptée avec 14 abstentions.  

 
8. Levée de la séance : D. LEROUX a proposé la levée de l’assemblée générale annuelle. 

 
RÉSOLUTION GA2425.09 (LEROUX/VAIREL) 
Il est résolu que l’assemblée générale soit levée. 

 
La résolution GA2425.09 a été adoptée avec 12 abstentions. 

 
Ajournement : 12 h 59 



Note d’information : Révisions proposées à la Constitution et aux Règlements de l’APUO 

Contexte : Au cours des derniers mois, un examen de la Constitution et des Règlements de 
l’APUO a été entrepris afin de renforcer la clarté et la cohérence de nos documents de 
gouvernance. La Constitution et les Règlements ont bien servi l’APUO jusqu’ici et les 
changements proposés visent à assurer une meilleure stabilité et à soutenir des transitions 
harmonieuses entre les membres du comité exécutif, les membres du conseil d’administration et 
le personnel. Les propositions ne modifient ni les pouvoirs, ni l’autorité, ni la structure de 
gouvernance. Il s’agit principalement de mises à jour techniques afin d’assurer une cohérence 
entre les documents et les pratiques. Un ensemble consolidé de mises à jour a été préparé. 

Travail accompli : Les modifications proposées visent notamment à : 

a) Clarifier la grammaire, le langage et la structure afin de rendre les documents plus faciles 
à comprendre et à appliquer. 

b) Réorganiser le contenu conformément aux meilleures pratiques en gouvernance. La 
Constitution regroupe les principes fondamentaux, la mission et le mandat. Les 
Règlements regroupent les règles, procédures et processus opérationnels. 

c) Accroître la transparence et l’accessibilité afin que tout membre, indépendamment de son 
niveau d’implication antérieure ou de la mémoire institutionnelle, puisse comprendre le 
fonctionnement de l’APUO et savoir comment y participer. 

d) Soutenir la continuité et la stabilité en facilitant les transitions pour les nouveaux 
membres du comité exécutif, du conseil d’administration et du personnel. 

e) Encourager l’engagement démocratique en définissant clairement les possibilités et les 
attentes liées à la participation des membres. 

Pourquoi c’est important : Les documents révisés garantissent que les principaux textes de 
gouvernance de l’APUO demeurent clairs, cohérents et facilement consultables. Leur adoption 
permettra de : 

a) Renforcer la gouvernance démocratique de l’APUO. 
b) Fournir aux membres et aux dirigeantes des documents directeurs clairs, transparents et 

accessibles. 
c) Réduire la dépendance à la mémoire institutionnelle ou à l’interprétation individuelle. 
d) Favoriser la reddition de comptes à tous les niveaux de l’Association. 
e) Soutenir la santé organisationnelle à long terme. 

Conclusion : Ces révisions permettent de mettre à jour et de clarifier nos documents de 
gouvernance, d'assurer leur cohérence interne et de réaffirmer les valeurs de reddition de 
comptes, de démocratie et de transparence qui définissent l’APUO. 

 

 

 



Constitution (ébauche proposée) 

PRÉAMBULE : 

L'Association reconnaît la diversité, encourage le respect et joue un rôle clé dans la 
promotion des membres des groupes en quête d'équité dans tous les secteurs de la vie 
universitaire. 

 

TITRE I : DÉFINITION ET BUTS DE L’ASSOCIATION 

Article 1 – Nom  

L’Association a pour nom l’« Association des professeur.e.s de l'Université d'Ottawa » 
(APUO), ci-après dénommée l’Association. 

 

Article 2 – Objet   

L'Association a pour objet général la promotion des intérêts et du bien-être de ses 
membres par la négociation collective et par d'autres moyens appropriés.  

2.1 L’Association agit pour préserver et développer les missions et valeurs essentielles de 
l’éducation universitaire, et en particulier : 

(a) promouvoir, créer et diPuser les connaissances ; 
(b) démocratiser l’accès au savoir ; 
(c) contribuer au développement de normes universitaires et professionnelles élevées ; 

et 
(d) promouvoir une recherche libre, publique et indépendante. 

2.2 L’Association a pour buts : 

(a) la défense des intérêts matériels, moraux, économiques et professionnels des 
membres en activité ou à la retraite, ainsi que la coopération des diverses 
catégories de personnel académique des diPérentes disciplines pour l’organisation 
de leurs revendications communes et la lutte contre les ingérences dans leur 
nomination, leur promotion, et leur permanence ; 

(b) la défense et l’amélioration des conditions matérielles et morales de l’éducation 
universitaire et de la recherche scientifique et la sauvegarde de la gouvernance 
collégiale à l’Université d’Ottawa ; 

(c) la défense du bilinguisme et le biculturalisme ; 
(d) la préservation de l’autonomie et l’indépendance de l’éducation universitaire et le 

respect de la liberté universitaire ; et 
(e) la défense des droits syndicaux et des libertés démocratiques ; 



(f) la coopération du personnel académique avec les autres syndicats universitaires et 
les associations étudiantes afin d'améliorer les conditions de travail et 
d'apprentissage à l'Université d'Ottawa. 
 

Article 3 – Langues  

L’Association a pour langues oPicielles le français et l’anglais. Les membres peuvent 
participer à ses délibérations dans l’une ou l’autre de ces langues. Toute activité ou 
transaction impliquant l’Association peut être menée dans l’une ou l’autre de ces langues. 

 

Article 4 – Indépendance et autonomie de l’Association  

L’Association s’administre et décide de son action dans l’indépendance absolue à l’égard 
de l’employeur, des gouvernements, des partis politiques et des organisations extérieures. 
L’Association se réserve le droit de prendre l’initiative de ses collaborations momentanées, 
estimant que sa neutralité à l’égard de partis politiques ne saurait impliquer son 
indiPérence à l’égard des dangers qui menaceraient les libertés civiles ou les progrès 
réalisés ou à accomplir.  

4.1 Les instances de gouvernance de l’Association sont seules qualifiées pour prendre les 
décisions. 

 

TITRE II : AFFILIATIONS 

Article 5  

L’Association peut adhérer aux organismes sous réserve que leurs buts n’entrent pas en 
conflit avec ceux définis dans les présents statuts. 

 

Article 6 

L’Association est aPiliée aux associations suivantes : 

(a) L’Association canadienne des professeures et professeurs d’université ; 
(b) L’Union des associations des professeurs des universités de l’Ontario ; 
(c) La Caisse de défense de l’ACPPU ; 
(d) Le Syndicat national de l’Association canadienne des professeures et professeurs 

d’université. 

 

TITRE III : LES MEMBRES 

Article 7 



Les membres de l’Association appartiennent à la catégorie des membres ordinaires ou à 
celle des membres à la retraite, qui sont défini.e.s comme suit : 

(a) Membres ordinaires sont les membres de l’unité de négociation de l’APUO, selon la 
définition de la convention collective, ou la loi, à l’exception des membres qui s’en 
retirent conformément à la convention collective. 

(b) Membres à la retraite sont des personnes âgées de 55 ans ou plus qui étaient 
membres ordinaires de l’Association avant de cesser leur emploi à l’Université 
d’Ottawa immédiatement avant leur départ à la retraite.  

Article 7.1 L’article 7(b) ne s’applique pas aux personnes qui sont réembauchées par 
l’Université d’Ottawa au sein de l’unité de négociation de l’APUO après leur départ à la 
retraite. Pendant la durée de cet emploi, ces personnes sont considérées comme des 
membres ordinaires en vertu de l’article 7(a) de la Constitution. 

 

TITRE IV : STRUCTURE ET ORGANISATION GÉNÉRALES 

Article 8 – Assemblée générale 

L’assemblée générale est la plus haute instance de l’Association. L’assemblée générale est 
composée des membres de l’Association. Elle se réunit deux fois par année universitaire : 
une fois pendant la session d’automne et une fois pendant la session d’hiver, 
respectivement appelées l’assemblée générale d’automne et l’assemblée générale d’hiver. 
Elles se réunit pour faire le bilan des activités de l’Association et pour décider 
souverainement de la position et de la ligne d’action de l’Association au regard des 
diverses questions relevant de ses buts. 

8.1 Une assemblée générale ne peut modifier les présents statuts qu’à la majorité des deux 
tiers des membres ordinaires présent.e.s, sous réserve des dispositions définies dans 
l’article 24 de la Constitution. 

8.2 Le conseil d’administration peut proposer un ou plusieurs points de discussion dans le 
but d’approfondir et d’enrichir les analyses et revendications de l’Association. 

 

Article 9 – Assemblée générale extraordinaire 

L’assemblée générale extraordinaire détermine la position de l’Association concernant des 
questions importantes n’ayant pas fait l’objet de décision à l’assemblée générale mais 
exigeant une prise de position rapide. 

9.1 Elle peut être convoquée sur décision du conseil d’administration, ou à la demande 
écrite de 25 membres. 

 

Article 10 – Conseil d’administration 



Le conseil d’administration gère et administre l’Association dans l’intervalle des 
assemblée générales et dans le cadre des décisions prises lors des assemblées générales. 

10.1 Le conseil d’administration se réunit périodiquement, et, en plus, aussi souvent que 
les circonstances l’exigent pour diriger les activités de l’Association dans le cadre des 
décisions de l’assemblée générale. 

10.2 Dans l’intervalle entre les assemblées générales le conseil d’administration peut 
décider de la tenue d’une assemblée générale extraordinaire de l’Association. 

10.3 Le conseil d’administration est consulté sur tous les dossiers impliquant 
l’organisation d’un mouvement d’importance afin qu’il puisse donner son avis et être en 
mesure d’organiser l’appui et la solidarité de l’ensemble de l’Association. 

10.4 Pour assurer la continuité des travaux de l’Association et pour coordonner les activités 
spécifiques, ou chaque fois que les circonstances l’exigent, le conseil d’administration 
créée des comités spéciaux sous la responsabilité du conseil d’administration. 

10.5 Le conseil d’administration approuve les nominations par le comité exécutif aux 
comités de l’Association. 

10.6 Le conseil d’administration est chargé de définir la politique générale et d’approuver 
les positions en matière de négociation collective. 

10.7 Le conseil d’administration désigne un.e verificateur.rice aux comptes. 

10.8 Le conseil d’administration approuve les comptes qui lui sont présentés et aPecte le 
résultat comptable. 

 

Article 11 – Comité Exécutif 

Le comité exécutif est chargé de l’organisation du travail du conseil d’administration et de 
l’application des décisions du conseil d’administration. Il est responsable devant le conseil 
d’administration. A défaut de l’avis du conseil d’administration, le comité exécutif est 
consulté sur tous les dossiers impliquant l’organisation d’un mouvement d’importance afin 
qu’elle donne son avis et soit en mesure d’organiser l’appui et la solidarité de l’ensemble 
de l’Association.  

11.1 Pour assurer la continuité des travaux de l’Association et pour coordonner ses 
activités, ou chaque fois que les circonstances l’exigent, les comités permanents sont 
placés sous la direction des membres du comité exécutif. 

11.2 Le comité exécutif est responsable de l’ensemble du processus des négociations 
collectives et de toutes les publications de l’Association et de leur contenu. 

11.3 Le comité exécutif finalise les comptes et approuve les états financiers annuellement. 

 



Article 12 – Présidence  

La présidence représente l’Association dans tous les actes de la vie civile et en toutes 
circonstances. Elle assure l’exécution des décisions des instances élues dans le respect 
de la Constitution et des Règlement de l’Association.  

12.1 La présidence peut être composé d’un.e président.e ou deux co-président.e.s. 

 

TITRE V : DÉMOCRATIE ET DISCIPLINE SYNDICALES 

Article 13 – Liberté d’expression 

La démocratie syndicale assure à chaque membre la garantie qu’il ou elle peut, à l'intérieur 
de l’Association, défendre librement son point de vue sur toutes les questions intéressant 
la vie et le développement de l'organisation syndicale. L’Association réunissant des 
membres aux opinions diversifiées, aucun.e de ses membres ne saurait être inquiété.e 
pour la manifestation des opinions qu’il ou elle professe en dehors de l'organisation 
syndicale, à la seule et impérative condition que celles-ci ne portent, de quelque façon que 
ce soit, atteinte à l’égale dignité de tout être humain. 

 

Article 14 – Mandat  

Aucun.e membre ne peut se prévaloir d'un mandat de l’Association si celui-ci ne lui est pas 
confié par ses instances régulières. Tout.e membres titulaire d'un mandat de l’Association, 
ou toute délégation chargée de représenter l’Association, est tenu.e.s de se conformer au 
mandat confié à cet ePet et doivent en rendre compte au plus tôt devant l’instance qui les 
a mandaté.e. 

 

Article 15 – Sanctions 

Toute violation des présents statuts ou toute inconduite grave qui puisse porter préjudice à 
l’Association, et en particulier tout conflit d’intérêt ainsi que le non-respect des mandats 
détenus ou des décisions d’une instance par une délégation peuvent faire l’objet de 
sanctions allant, selon le degré de gravité du manquement, du rappel à l’éthique à 
l’exclusion de l’instance décisionnelle. 

15.1 Tout.e membre exclu.e en vertu de l’article 15 de la Constitution ne peut être 
réintégré.e qu’après une décision favorable de l’assemblée générale confirmée par une 
décision analogue du conseil d’administration. 

 

Article 16 – Commission des diWérends 



La commission des diPérends peut être saisie soit directement par un.e membre, soit par 
le conseil d’administration, sur la base de requêtes du comité exécutif ou de la présidence, 
d’un groupe de membres ou d’un.e membre. La commission des diPérends instruit l’aPaire 
en recourant à tous les moyens nécessaires. Lorsqu’elle estime que l’instruction est 
terminée, elle rédige ses conclusions et ses justifications. Les décisions de la commission 
des diPérends, qui décide de la nature de leur publication, s’imposent aux parties 
concernées et à l’ensemble de l’Association. 

 

Article 17 – Appel de la décision de la commission des diWérends 

Il peut être fait appel d’une décision de la commission des diPérends, dans les 15 jours qui 
suivent sa notification, devant le conseil d’administration, qui statue définitivement. 
L’appel est doté d’un ePet suspensif, sauf si la commission des diPérends en décide 
autrement. 

 

TITRE VI : MOYENS D’ACTION, INFORMATION, TRÉSORERIE 

Article 18 – Moyens d’action des membres 

Les membres conservent leur entière liberté d’action dans le cadre des présents statuts, 
des décisions de l’assemblée générale, de la convention collective et de la loi en vigueur. 
Les membres peuvent, sans autorisation préalable, décider de toute action collective 
qu’elles et ils jugent utile ; cependant, dans tous les cas d’organisation d’un mouvement 
d’importance elles et ils en informent le conseil d’administration ou, à défaut, le comité 
exécutif. 

 

Article 19 – Comités permanents 

Pour assurer la continuité des travaux de l’Association et pour coordonner les activités 
chaque fois que les circonstances l’exigent, les comités permanents sont sous la 
responsabilité du conseil d’administration et placés sous la direction des membres du 
comité exécutif. 

 

Article 20 – Outils de communication 

L’information des membres est assurée de manière régulière par le bulletin de 
l’Association. Ce bulletin est complété par d’autres publications imprimées ou 
électroniques. 

 

Article 21 – Cotisations 



Les ressources financières de l’Association proviennent des cotisations de ses membres, 
de subventions, de dons, et de legs divers, de la vente de produits liés à l’activité de 
l’Association, de produits financiers, ainsi que de toutes autres recettes légales. 

21.1 La cotisation de l’Association est établie conformément aux Règlements. 

 

Article 22 – Trésorerie 

Le trésorier ou la trésorière établit un budget annuel par activité qu’elle présente au conseil 
d’administration pour approbation. 

22.1 Le trésorier ou la trésorière examine l’utilisation des ressources de l’Association et elle 
consigne ses remarques et appréciations dans un rapport annuel présenté à l’assemblée 
générale d’hiver. 

22.2 Les comptes sont présentés au conseil d’administration pour approbation et 
aPectation du résultat comptable. 

22.3 Les comptes annuels et le rapport de vérification sont publiés conformément à la 
réglementation en vigueur dans les délais légaux. 

 

Article 23 – Vérification des comptes 

Les comptes sont mis à la disposition du vérificateur ou de la vérificatrice aux comptes qui 
établit un rapport. 

23.1 Le rapport de la vérification aux comptes est présenté au conseil d’administration. 

 

TITRE VII : STATUTS ET ADMINISTRATION 

Article 24 – Modification de la Constitution 

La Constitution ne peut être modifiée que par une assemblée générale à la majorité des 
deux tiers des membres ordinaires présent.e.s. 

24.1 Toute proposition de modification doit être présentée par le conseil d’administration. 
Dans ce cas, elle est alors mise à l’ordre du jour de l’assemblée générale. 

24.2 Le projet de modification est communiqué aux membres suPisamment à l’avance 
pour leur en permettre l’étude, le délai ne pouvant être inférieur à un mois. 

 

Article 25 – Règlements 

L’administration de l’Association est régie par des Règlements, établis conformément aux 
présents statuts et modifiables par le conseil d’administration à la majorité des trois quarts 



de ses membres en exercice. Le projet de modifications est communiqué aux membres 
suPisamment à l’avance pour leur en permettre l’étude, le délai ne pouvant être inférieur à 
un mois.  

 

Article 26 – Convention Collective 

Le comité exécutif prend en considération une convention collective nouvellement 
négociée, ou un protocole d’entente s'y rapportant, recommande la ratification ou le rejet, 
et soumet la convention collective ou le protocole d’entente proposé ainsi que sa 
recommandation à l'ensemble des membres ordinaires. La ratification par les membres se 
fait par une majorité des voix exprimées par les membres ordinaires par scrutin secret. 

26.1 Les modifications à la convention collective ou les lettres d'entente négociées 
pendant la durée de la convention collective qui ont un ePet sur les modalités générales ou 
les conditions d'emploi, ou un ePet sur la politique, sont approuvées par le comité exécutif. 
Les modifications approuvées sont communiquées sans délai au conseil d’administration. 

 

Article 27 – Code procédural 

La Constitution et les Règlements prévalent sur les règles de procédure de Robert’s Rules 
of Order sauf s’ils sont muets ou ne comprennent pas de règles de procédures spécifiques. 
Dans ce cas, la dernière édition de Robert’s Rules of Order s’applique. 

 



Règlements (ébauche proposée) 

 

Article 1 – Objet 

Les présents règlements, établis en application de la Constitution de l’Association, 
constituent les Règlements d’administration générale de l’Association. 

 

Article 2 – Langues 

2.1 Tous les procès-verbaux oDiciels de l'Association seront disponibles en français et en 
anglais. 

2.2 Lorsqu'une convention collective ou un protocole d’entente s'y rapportant est présenté 
aux membres pour ratification, chaque clause doit être soumise dans la langue dans 
laquelle elle a été rédigée lors des négociations. 

2.3 Les textes français et anglais de la Constitution et des Règlements font également foi. 

 

Article 3 – A6iliations  

3.1 ADiliée à diverses organisations, l’Association joue un rôle à part entière dans les 
activités et responsabilités qui y sont associées. Ses membres participent à la vie de ces 
organisations à tous les niveaux. 

3.2 Le conseil d’administration est saisie de toute proposition d’adhésion de l’Association à 
des organismes externes et se statue sur la question. 

3.3 Les représentant.e.s oDiciels de l'Association auprès des organisations auxquelles elle 
est aDiliée sont nommé.e.s par le comité exécutif. Une nomination prend eDet 
immédiatement, sous réserve de l'approbation du conseil d'administration lors de sa 
première réunion suivant la nomination. Le mandat d'un.e représentant.e est d'une durée 
déterminée par le comité exécutif et est renouvelable sans limite. La nomination d'un.e 
représentant.e peut être révoquée par le comité exécutif, à sa discrétion, sur présentation 
de motifs, sous réserve de l'approbation du conseil d'administration dans les 10 jours 
ouvrables suivant la révocation. 

 

Article 4 – Les membres 

4.1 Les membre retraité.e.s conservent le droit de participer aux activités de l’Association 
et de voter sur les questions qui la concernent, sous réserve des restrictions énumérées ci-
dessous : 



(a) Les membres retraité.e.s ne participent pas aux délibérations ni aux votes 
concernant les cotisations ou les questions liées à une convention collective 
actuelle, proposée ou future. 

(b) Les membres retraité.e.s peuvent devenir membres du comité de négociation 
collective, où ils peuvent participer aux délibérations sans droit de vote. 

(c) Les membres retraité.e.s ne peuvent pas être membres du comité exécutif, ni 
participer au processus de nomination ou de vote dans le cadre des élections au 
comité exécutif. 

(d) Les membres retraité.e.s peuvent siéger au conseil d'administration en tant que 
représentants d'une unité électorale établie pour les membres retraités. 
 

Article 5 – Assemblée générale 

5.1 L’assemblée générale de l’Association se tient en un lieu, à une date et à l’heure fixée 
par le comité exécutif. 

5.2 Tous les membres doivent recevoir la convocation à l’assemblée générale au moins 10 
jours ouvrables avant la date de la réunion.  

 5.2.1 La non-réception d'une convocation n'invalide aucune réunion, sauf en cas de 
mauvaise foi de la part de l'Association. 

5.3 La présence de 50 membres réguliers, y compris la présidence, constitue le quorum 
pour toute réunion de l’assemblée générale.  

 5.3.1 En cas d'absence de quorum lors d'une assemblée générale, le conseil 
d'administration est autorisé à traiter les questions urgentes et doit rendre compte de ses 
actions aux membres lors de la prochaine assemblée générale. Ces actions sont 
considérées comme valides, nonobstant toute décision ou résolution prise lors d'une 
assemblée générale ultérieure. 

5.4 L’ordre du jour de l’assemblée générale est établi par le comité exécutif. Lorsque le 
conseil d’administration ou au moins 10 membres demande l’inscription d’une même 
question à l’ordre du jour, celle-ci y est inscrite d’oDice, à condition que la demande soit 
transmise au moins 7 jours ouvrables avant la date prévue de l’assemblée générale. L’ordre 
du jour, définitivement arrêté par l’assemblée générale au début de ses travaux, doit 
obligatoirement comprendre les questions inscrites par le conseil d’administration, ainsi 
que celles dont l’inscription a été demandée par au moins 10 membres.  

5.5 Pour permettre aux membres de délibérer en temps voulu, le comité exécutif est tenu 
de communiquer l’ordre du jour ainsi que les divers rapports préparatoires s’y rapportant, 5 
jours ouvrables avant la date prévue de l’assemblée générale. 

5.6 L’assemblée générale reçoit le rapport de la présidence présenté par la présidence. Elle 
reçoit aussi le rapport de la trésorerie, présenté par le trésorier ou la trésorière. Elle entend 
les divers rapports relatifs aux questions inscrites à l’ordre du jour, les discute et vote les 



résolutions. Elle peut enfin traiter de questions non inscrites à l’ordre du jour si leur 
examen se révèle urgent et nécessaire. 

 5.6.1 Si une question est soulevée sans préavis, la présidence de la séance décide 
du caractère urgent et nécessaire de la proposition. La décision de la présidence peut être 
contestée et renversée. L'approbation d'une résolution visant à renversée la décision de la 
présidence requiert les deux tiers des voix des membres présents et votants. 

5.7 De manière générale, le vote se fait par les membres, à main levée ou, en cas de 
contestation, par appel nominal. Le vote par procuration n’est pas admis. Toutefois, et à 
titre exceptionnel, il peut être dérogé à ce principe en cas de raison documentée, liée à un 
accommodement documenté fondé sur des motifs prévus par le Code des droits de la 
personne de l'Ontario, selon lequel le membre ne peut assister à l'assemblée générale en 
question. La demande doit être faite 4 jours ouvrables avant la réunion. En tout état de 
cause, le vote par procuration ne peut être engagé que sur les questions inscrites à l’ordre 
du jour envoyé avec l’avis. 

 5.7.1 Sauf disposition contraire dans les statuts ou les règlements, et à l'exception 
des questions de procédures, l'adoption des résolutions se fait à la majorité des votes 
exprimés par les membres présent.e.s. La présidence de séance ne vote que s'il y a égalité 
de voix et, dans ce cas, sa voix est prépondérante. 

5.8 Chaque assemblée générale de l’Association est dirigée par une présidence de séance. 
La présidence de l’Association, ou un.e membre désigné.e par la présidence de 
l’Association, préside l’assemblée générale. 

5.9 Une demande de convocation d’une assemblée générale extraordinaire doit préciser la 
nature des questions à traiter et toute motion à débattre. La convocation et l’ordre du jour 
d’une assemblée générale extraordinaire doivent être envoyés aux membres au moins 5 
jours ouvrables avant la réunion.  

 

Article 6 : Conseil d’administration 

6.1 Le conseil d’administration est composé de membres élu.e.s et de membres du comité 
exécutif (membres d’oDice), afin d’assurer une représentation valable des diDérentes 
unités académiques au sein des facultés et d’assurer un caractère suDisamment 
opérationnel.  

6.1.1 À cette fin, le nombre et la répartition des représentant.e.s au conseil 
d’administration seront déterminés selon les besoins, mais au moins tous les 5 ans, de la 
manière suivante : 

(a) Pour les unités académiques comptant 20 membres ou plus, le nombre de 
représentant.e.s est calculé en divisant le nombre total de membres de l’unité par 
25 et en arrondissant au nombre entier le plus proche. 



(b) Toute unité académique comptant moins de 20 membres sera combinée avec une 
ou plusieurs petites unités au sein de la même faculté afin d’élire collectivement 
un.e représentant.e. 

(c) La composition des unités combinées sera examinée par le comité des mises en 
candidature et des élections afin de garantir une représentation équitable à mesure 
que le nombre de membres évolue. 

6.1.2 Les représentant.e.s sont élus par les membres de l’unité électorale qu’ils/elles 
représentent. Un.e représentant.e d’une unité doit être membre de cette unité. 

6.1.3 Le mandat d’un.e représentant.e est de deux ans, à compter du 1er juillet suivant 
l’élection. Les mandats sont échelonnés. 

6.2 Le conseil d’administration est convoqué par la présidence. Tous les membres du 
conseil d’administration doivent recevoir la convocation de la réunion au moins 10 jours 
ouvrables avant la date de la réunion. 

 6.2.1 La non-réception d’une convocation n’invalide aucune réunion, sauf en cas de 
mauvaise foi de la part de l’Association. 

6.3 Le présence d’un tiers des membres du conseil, à l’exclusion de sa présidence, 
constitue le quorum pour toute réunion du conseil d’administration. 

6.4 L’ordre du jour du conseil d’administration est établi par la présidence. Lorsque le 
comité exécutif ou au moins 5 membres du conseil d’administration demande l’inscription 
d’une même question à l’ordre du jour, celle-ci y est inscrite d’oDice, à condition que la 
demande soit transmise au moins 7 jours ouvrables avant la date prévue de la réunion du 
conseil d’administration. L’ordre du jour, définitivement arrêté par le conseil 
d’administration au début de ses travaux, doit obligatoirement comprendre les questions 
inscrites par le comité exécutif, ainsi que celles dont l’inscription a été demandée par 5 
membres du conseil d’administration. 

6.5 Pour permettre aux membres de délibérer en temps voulu, la présidence est tenue de 
communiquer l’ordre du jour ainsi que les divers rapports préparatoires s’y rapportant, 5 
jours ouvrables avant la date prévue de la réunion du conseil d’administration. 

6.6 Le conseil d’administration reçoit le rapport de la présidence présenté par la 
présidence. Il reçoit aussi le rapport de la trésorerie, présenté par le trésorier ou la 
trésorière. Il entend les divers rapports relatifs aux comités et aux questions inscrites à 
l’ordre du jour, les discute et vote les résolutions. Il peut enfin traiter de questions non 
inscrites à l’ordre du jour si leur examen se révèle urgent et nécessaire.  

 6.6.1 Si une question est soulevée sans préavis, la présidence de la séance décide 
du caractère urgent et nécessaire de la proposition. La décision de la présidence peut être 
contestée et renversée. L'approbation d'une résolution visant à renversée la décision de la 
présidence requiert les deux tiers des voix des membres présent.e.s et votant.e.s. 



6.7 De manière générale, le vote se fait par les membres, à main levée ou, en cas de 
contestation, par appel nominal. Le vote par procuration n’est pas admis. Toutefois, et à 
titre exceptionnel, il peut être dérogé à ce principe en cas de raison documentée, liée à un 
accommodement documenté fondé sur des motifs prévus par le Code des droits de la 
personne de l'Ontario, selon lequel le membre ne peut assister à la réunion du conseil 
d’administration en question. La demande doit être faite 4 jours ouvrables avant la réunion. 
En tout état de cause, le vote par procuration ne peut être engagé que sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour envoyé avec l’avis. 

 6.7.1 Sauf disposition contraire dans les statuts ou les règlements, et à l'exception 
des questions de procédures, l'adoption des résolutions se fait à la majorité des votes 
exprimés par les membres présent.e.s. La présidence de séance ne vote que s'il y a égalité 
de voix et, dans ce cas, sa voix est prépondérante. 

6.8 Chaque réunion du conseil d’administration est dirigée par une présidence de séance. 
La présidence de l’Association, ou un.e membre désigné.e par la présidence de 
l’Association, préside le conseil d’administration. 

6.9 Une demande de convocation d’une réunion extraordinaire du conseil d’administration 
doit préciser la nature des questions à traiter et toute motion à débattre. Elle peut être 
convoquée sur décision du comité exécutif, ou à la demande écrite de 10 membres du 
conseil d’administration. La convocation et l’ordre du jour d’une réunion extraordinaire du 
conseil d’administration doivent être envoyés aux membres du conseil d’administration au 
moins 5 jours ouvrables avant la réunion.  

6.10 L’élection des représentant.e.s au conseil d’administration se déroulera selon les 
procédures suivantes : 

 6.10.1 Le comité des mises en candidature et des élections supervise la 
sollicitation et la réception des candidatures, ainsi que l’organisation et la conduite des 
élections des représentant.e.s au conseil d’administration issu.e.s des unités électorales. 
Les élections se déroulent soit par courrier, soit par vote électronique, à la discrétion du 
comité des mises en candidature et des élections. 

 6.10.2 Les candidatures doivent être soumises par écrit, accompagnées du 
consentement du candidat ou de la candidate et du soutien d’un.e membre ordinaire de 
l’Association. Un.e membre ne peut présenter sa candidature que pour l’unité électorale à 
laquelle il ou elle appartient. 

 6.10.3 Dans le cas où il n’y aurait qu’un.e seul.e candidat.e pour un poste, il ou elle 
serait élu.e par acclamation. S’il y avait plusieurs candidat.e.s pour un poste, une élection 
aurait lieu. 

 6.10.4 Afin de pourvoir tout poste vacant au vacant au sein du conseil d’administra4on 
en raison d’une démission, d’une révoca4on, ou d’un échec à l’élec4on, le comité des mises en 
candidature et des élec4ons pourvoira le poste vacant en organisant une élec4on par4elle. Les 
candidatures seront sollicitées dans les 20 jours ouvrables suivant la l’occurence d’un poste 



vacant. Si aucune candidature n’est reçue pendant la période de nomina4on, mais qu’un.e 
membre est ensuite mis.e en candidature pour s’acquiCer du reste du mandat, une élec4on 
par4elle sera alors organisée. 

 6.10.5 En cas d’irrégularités dans l’élec4on des représentat.e.s au conseil 
d’administra4on, le comité des mises en candidature et des élec4ons prendra les mesures 
appropriées pour y remédier. 

 

Article 7 – Comité exécutif 

7.1 Le comité exécutif est chargé d’assurer la direction continue des activités de 
l’Association dans le cadre des résolutions de l’Assemblée Générale et des décisions du 
conseil d’administration. 

7.2 Le comité exécutif est composé de 9 membres : 

(a) La présidence (ou co-présidence) 
(b) La première vice-présidence ; 
(c) La seconde vice-présidence ; 
(d) La trésorerie ; 
(e) L’agent.e universitaire ; 
(f) L’agent.e de mobilisation 
(g) L’agent.e d’équité ; 
(h) La présidence sortante ; 
(i) L’agent.e sans portefeuille ; 

7.2.1 Si la présidence ne maîtrise couramment qu'une seule des langues oDicielles de 
l'Association, la première vice-présidence doit maîtriser couramment l'autre langue. 

7.2.2 La présidence sortante désigne la présidence qui vient de quitter ses fonctions, 
sauf si cette personne ne peut ou ne veut exercer ses fonctions, auquel cas il s'agira 
d'un des ancien.ne.s président.e.s de l’Association nommé.e.s par le comité exécutif, 
avec eDet immédiat, sous réserve de l'approbation du conseil d'administration lors de 
sa prochaine réunion. 

7.2.3 Les membres du comité exécutif entrent en fonction le 1er juillet suivant leur 
élection. 

7.2.4 Le premier mandat de la présidence est de deux ans, tandis que tout mandat 
consécutif est d’un an. Tous les autres membres du comité exécutif ont un mandat 
d’un an et restent donc en fonction jusqu’au 30 juin de l’année suivante. 

7.2.5 Les membres ne peuvent siéger au comité exécutif pendant plus de sept ans au 
cours d’une période de neuf ans. Cette limitation ne s’applique pas à la présidence 
sortante pendant l’année où elles ou ils occupent cette fonction. 



7.2.6 Au cas où deux candidat.e.s à la présidence obtiennent le même nombre de voix, 
les deux candidat.e.s assumeront la fonction de co-président.e.s ce qui portera à 10 le 
nombre total de membre du comité exécutif. La co-présidence partagera à parts égales 
toutes les tâches et fonctions décrites dans la Constitution et les Règlements. En cas 
de désaccord concernant la répartition spécifique de ces responsabilités, le conseil 
d’administration tranchera la question en adoptant une résolution oDicielle. 

7.3 Le comité exécutif se réunit en principe chaque semaine et plus fréquemment si les 
circonstances l’exigent. 

 7.3.1 Le comité exécutif est convoqué par la présidence. Les membres du comité 
exécutif doivent recevoir la convocation de la réunion au moins 2 jours ouvrables avant la 
date de la réunion, sauf si la présidence convoque une réunion d’urgence. La non-
réception d’une convocation n’invalide pas la réunion, sauf en cas de négligence ou de 
mauvaise foi de la part de l’Association. 

 7.3.2 Le présence de 5 membres du comité exécutif, y compris la présidence, 
constitue le quorum pour toute réunion du comité exécutif. 

 7.3.3 De manière générale, le vote se fait par les membres, à main levée ou, en cas 
de contestation, par appel nominal. Le vote par procuration n’est pas admis. Toutefois, et à 
titre exceptionnel, il peut être dérogé à ce principe en cas de raison documentée, liée à un 
accommodement documenté fondé sur des motifs prévus par le Code des droits de la 
personne de l'Ontario, selon lequel le membre ne peut assister à la réunion du comité 
exécutif en question. La demande doit être faite 4 jours ouvrables avant la réunion. En tout 
état de cause, le vote par procuration ne peut être engagé que sur les questions inscrites à 
l’ordre du jour envoyé avec l’avis. Sauf disposition contraire dans la Constitution ou les 
Règlements, et à l’exception des questions de procédures, l’adoption des résolutions se 
fait à la majorité des votes exprimés par les membres présent.e.s. La présidence ne vote 
que s’il y a égalité de voix et, dans ce cas, sa voix est prépondérante. 

 7.3.4 Chaque réunion du comité exécutif est dirigée par une présidence de séance. 
La présidence de l’Association ou, en son absence, la première vice-présidence ou la 
deuxième vice-présidence préside le comité exécutif.  

7.4 La présidence et les membres du comité exécutif ont la charge d’assurer la 
représentation de l’Association auprès des pouvoirs publics, des organismes oDiciels et, le 
cas échéant,  des divers organismes ou groupements extérieurs. 

7.5 Élection du comité exécutif 

 7.5.1 Le comité des mises en candidature et des élections supervise la sollicitation 
et la réception des candidatures, ainsi que l’organisation et la conduite des élections des 
membres du comité exécutif. Les élections se déroulent soit par courrier soit par vote 
électronique, à la discrétion du comité des mises en candidature et des élections. 



 7.5.2 Une demande de candidatures doit être envoyée à tous les membres 
ordinaires au moins 25 jours ouvrables avant l'ouverture du vote, marquant ainsi le début 
de la période de candidature. La période de candidature durera 10 jours ouvrables. 

 7.5.3 Les candidatures doivent être présentées par écrit par deux membres 
ordinaires de l'Association, avec l'accord du candidat ou de la candidate. Un.e membre ne 
peut être candidat.e et se présenter qu'à un seul poste. 

 7.5.4 Dans le cas où il n'y aurait qu'un.e seul.e candidature pour un poste, la 
personne sera élu.e par acclamation. S'il y avait plusieurs candidatures pour un poste, une 
élection à vote secret serait organisée. 

 7.5.5 La candidature à un poste qui obtient la majorité absolue de tous les suDrages 
exprimés est déclarée élue. Si aucun.e candidature n'obtient la majorité absolue, la 
candidature ayant obtenu le moins de voix est éliminé.e pour le tour suivant, et ce 
processus se poursuit jusqu'à ce qu'un.e candidat.e soit déclaré élu. 

 7.5.6 Toutes les personnes candidates à une élection auront le droit d'observer le 
dépouillement des votes si elles le souhaitent. 

 7.5.7 Afin de pourvoir tout poste vacant au sein du comité exécutif en raison d'une 
démission, d'une destitution ou d'un échec à l'élection, le comité des mises en 
candidature et des élections pourvoira le poste vacant en organisant une élection partielle. 
Les candidatures seront sollicitées dans les 30 jours suivant l’apparition du poste à 
pourvoir. Si aucune candidature n'est reçue pendant la période de mises en candidature, 
mais qu'un.e membre est ensuite mis.e en candidature pour le reste du mandat, une 
élection partielle sera alors organisée. 

 7.5.8 En cas d’irrégularités dans l’élec4on du comité exécu4f, le comité des mises en 
candidature et des élec4ons prendra les mesures appropriées pour y remédier. 

 

Article 8 – Présidence et trésorerie 

8.1 La présidence a seule qualité pour signer tous les documents oDiciels engageant 
l’Association et la représenter dans tous les actes de la vie civile. 

 8.1.1 La présidence est responsable de la conservation de tous les livres, 
documents, registres, correspondances, contrats, actes et autres documents appartenant 
à l'Association et veille à ce que les procès-verbaux soient dûment approuvés par l'organe 
compétent et conservés dans les archives oDicielles de l'Association. 

 8.1.2 En cas d'absence ou d’incapacité de la présidence, ses fonctions sont 
assumées et ses pouvoirs exercés par la première vice-présidence ou, à défaut, par la 
deuxième vice-présidence. 



8.2 La présidence et le trésorier ou la trésorière sont les seules personnes autorisées à 
signer conjointement les documents comptables relatifs aux dépenses engageant 
l’Association. 

8.3 Le trésorier ou la trésorière seul.e dispose de l’autorité pour signer les documents 
comptables relatifs aux dépenses courantes. 

8.3.1. Le trésorier ou la trésorière est responsable de la tenue des registres 
financiers de l’Association, tient un registre de la situation financière de l’Association et en 
fait rapport au comité exéctuf, au conseil d’administration et à l’assemblée générale tel 
que requis. 

 

Article 9 – Commission des di6érends 

9.1 La commission des diDérends a la charge d’examiner tous les diDérends portés à son 
attention et de décider de leur résolution. Elle a également la charge d’examiner les 
demandes de sanctions, lesquelles peuvent être formulées par les diverses instances 
régulières de l’Association. Dans l’exercice de ses fonctions, la commission des diDérends, 
en totalité ou par délégation, peut demander d’entendre les membres impliqué.e.s. 

9.1.1 La commission des diDérends statue sur les plaintes ou allégations, reçoit les 
rapports d'enquête concernant les plaintes de conflits d'intérêts, de violence, de 
harcèlement et de discrimination, et impose des sanctions. 

9.2 La commission des diDérends rend compte au conseil d’administration dès que 
possible des aDaires qu’elle examine. 

 9.2.1 La commission des diDérends maintient des garanties de confidentialité pour 
toutes les personnes impliquées dans ses enquêtes et ses décisions. 

9.3 La commission des diDérends est composée de cinq membres, dont au moins trois ne 
sont pas membres du conseil d’administration. 

 9.3.1 Le conseil d’administration nomme les membres de la commission des 
diDérends. 

 9.3.2 Les membres du comité exécutif ne peuvent pas être membres de la 
commission des diDérends 

 9.3.3 Les membres de la commission des diDérends sont nommé.e.s pour un 
mandat échelonné de deux ans. Un mandat peut être renouvelé une seule fois, pour une 
durée totale de quatre ans. 

9.4 Afin de pourvoir au remplacement de celles ou ceux de ses membres personnellement 
impliqué.e.s dans un litige soumis à la commission des diDérends, ou qui se trouvent dans 
l’impossibilité temporaire ou définitive de remplir leur mandat, ou qui démissionnent de la 
commission des diDérends, le conseil d’administration nomme des suppléant.e.s. 



9.5 La commission des diDérends doit être composée en visant la parité femmes-hommes. 

9.6 La commission des diDérends désigne un.e président.e et un.e secrétaire. 

 

Article 10 – Comités permanents et comités spéciaux 

10.1 Des comités permanents sont constitués auprès du conseil d’administration dans les 
principaux domaines d'activité de l’Association. Il s'agit des comités permanents suivants : 

(a) Comité de négociation collective 
10.1.a.1 La première vice-présidence est chargée de superviser les 
négociations collectives et de présider le comité de négociation collective. 
10.1.a.2 Le comité de négociation collective aide l'Association à préparer les 
négociations contractuelles. Le comité de négociation collective examine la 
convention collective et consulte les membres afin de déterminer les 
clarifications et les modifications nécessaires pour la prochaine ronde de 
négociations. Le comité de négociation collective prépare un aperçu des 
priorités générales pour la ronde de négociations, ainsi que des propositions 
spécifiques pour les négociations de la convention collective. Les priorités 
générales doivent être approuvées par le comité exécutif, le conseil 
d'administration et l'assemblée générale. Toute proposition spécifique sera 
soumise à l’approbation du comité exécutif et du conseil d'administration. 
10.1.a.3 Les nominations au comité de négociation collective doivent avoir 
lieu dès que possible après la ratification d'une convention collective. Le 
mandat des membres nommé.e.s au comité de négociation collective prend 
fin à la ratification de la convention collective correspondante. Un.e membre 
retraité.e peut être nommé.e au comité de négociation collective avec le 
droit de participer aux délibérations, mais sans droit de vote. 
10.1.a.4 Le comité de négociation collective dispose d'un sous-comité 
chargé des salaires. Le ou la président.e du sous-comité chargé des salaires 
est nommé.e par le comité exécutif et approuvé.e par le conseil 
d'administration. Le ou la président.e du sous-comité chargé des salaires est 
membre d'oDice du comité de négociation collective. 

 
(b) Comité des communications 

10.1.b.1 La deuxième vice-présidence supervise les communications avec 
les membres et préside le comité des communications. 
10.1.b.2 Le comité des communications soutient l'Association dans ses 
relations avec ses membres en formulant des recommandations 
stratégiques et en mettant en œuvre les politiques approuvées, notamment 
par le biais de bulletins d'information mensuels, de mises à jour sur les 
négociations, de mises à jour sur la réforme des retraites et de bulletins de 
grève. Si la présidence du comité des communications ne maîtrise 
couramment qu'une seule des langues oDicielles de l'Association, au moins 



un.e autre membre du comité des communications doit maîtriser 
couramment l'autre langue. 
 

(c) Comité d'analyse financière 
10.1.c.1 Le trésorier ou la trésorière préside le comité d'analyse financière. 
10.1.c.2 Le comité d'analyse financière conseille l'Association sur les 
questions relatives aux états financiers et aux initiatives financières de 
l'Université d'Ottawa qui peuvent avoir une incidence sur l'Association et ses 
membres, en général et en ce qui concerne les dispositions de la convention 
collective. 
 

(d) Comité des aDaires universitaires 
10.1.d.1 L’agent.e universitaire préside le comité des aDaires universitaires. 
10.1.d.2 Le comité des aDaires universitaires conseille l'Association sur les 
questions relatives aux aDaires universitaires, aux politiques éducatives de 
l'Université d'Ottawa et à la gestion des questions universitaires qui peuvent 
avoir une incidence sur l'Association et ses membres, en général et en ce qui 
concerne les dispositions de la convention collective. 
 

(e) Comité d'action syndicale 
10.1.e.1 L’agent.e de mobilisation préside le comité d'action syndicale. 
10.1.e.2 Le comité d'action syndicale formule des recommandations au 
comité exécutif et au conseil d'administration concernant la mobilisation, 
les grèves, les lock-out et autres types d'actions syndicales. 
 

(f) Comité d’équité 
10.1.f.1 L’agent.e d’équité préside le comité d'équité. 
10.1.f.2 Le comité d’équité conseille l'Association sur les questions qui 
peuvent présenter un intérêt particulier pour l’Association ou avoir une 
incidence particulière sur ses membres qui font partie des groupes en quête 
d'équité. 
 

(g) Comité des mises en candidature et des élections 
10.1.g.1 La présidence sortante préside le comité des mises en candidature 
et des élections. 
10.1.g.2 L’agent.e de mobilisation et l’agent.e d'équité sont membres d'oDice 
du comité des mises en candidature et des élections. 
10.1.g.3 Le comité des mises en candidature et des élections recherche des 
candidatures pour pourvoir les postes au sein du comité exécutif, du conseil 
d'administration, des comités de l'Association et des comités mixtes 
Employeur-Association, conformément à la Constitution et aux Règlements 
de l'Association, et recommande des représentant.e.s aux organismes 
externes. 



10.1.g.4 Le comité des mises en candidature et des élections examine et 
détermine la composition du conseil d'administration au moins une fois par 
an afin de garantir une représentation équitable des membres. 
10.1.g.5 Le comité des mises en candidature et des élections est chargé de 
veiller à ce que les élections de l'Association se déroulent conformément à la 
Constitution et aux Règlement. 
 

(h) Comité des membres retraité.e.s 
10.1.h.1 Le comité des membres retraité.e.s conseille l'Association sur les 
questions intéressant l'Association et pouvant présenter un intérêt 
particulier ou avoir une incidence particulière sur ses membres retraité.e.s. 

10.2 Le conseil d’administration, ou le comité exécutif pourra organiser tout colloque ou 
conférence considéré nécessaires pour l'étude de problèmes particuliers. 

10.3 Les mandats des comités spéciaux seront établis par le conseil d’administration. 

10.4 Le conseil d’administration répartit ses membres entre les diDérents comités 
permanents ou comités spéciaux. Il peut aussi désigner des membres qui ne font pas 
partie du conseil d’administration pour participer à ces comités.  

 10.4.1 Les membres des comités permanents et des comités spéciaux sont 
nommés par le comité exécutif ou par le conseil d'administration, et leur nomination prend 
eDet immédiatement. Une nomination par le comité exécutif est soumise à l'approbation 
du conseil d'administration lors de sa première réunion suivant la nomination. Un.e 
membre peut être révoquée, à la discrétion du comité exécutif, sur présentation de motifs, 
sous réserve de l'approbation du conseil d'administration dans les 10 jours ouvrables 
suivant la révocation. 

 10.4.2 Un comité permanent ne peut compter plus de cinq membres, y compris la 
présidence, à l'exception du comité de négociation collective. 

 10.4.3 La présidence d'un comité permanent ne peut être membre d'un autre 
comité permanent, à l'exception du comité des mises en candidature et élections. 

 10.4.4 Le vote se fait à main levée et le vote par procuration est interdit. Les 
résolutions sont adoptées à la majorité des voix exprimées. La présidence dispose d'un 
droit de vote ordinaire, mais n'a pas de voix prépondérante ni de voix décisive. 

 10.4.5 La présidence de l’Association est membre d'oDice de tous les comités 
permanents et spéciaux de l'Association. 

 

Article 11 – Bulletin de l’Association 

11.1 La gestion du bulletin de l’Association est confiée à la seconde vice-présidence. 

11.2 La diDusion du bulletin de l’Association est assurée à chaque membre. 



11.3 La diDusion du bulletin est en outre assurée aux organisations partenaires telles que 
les syndicats universitaires et les associations étudiantes, et dont la liste est établie par le 
comité exécutif. 

 

Article 12 – Cotisation et trésorerie 

12.1 L’exercice comptable de l’Association se déroule du 1er juillet au 30 juin suivant. 

12.2 Pour les membres, le taux de la cotisation annuelle de l’Association est une fraction 
du salaire régulier que le membre reçoit de l’employeur, définies par l’assemblée générale. 

 12.2.1 Les cotisations des membres sont fixées ou modifiées par un vote à la 
majorité des membres réguliers présent.e.s à l'assemblée générale de l'Association, sur 
recommandation du conseil d'administration. 

 12.2.2 Les cotisations pour un.e membre retraité.e correspondent à un montant fixe 
unique, versé à l'Association dans les 30 jours précédant la date à laquelle un.e membre 
cesse son emploi chez l'employeur. 

 12.2.3 Les cotisations d'un.e membre individuel.le peuvent être réduites ou 
supprimées par décision du comité exécutif pour des raisons humanitaires ou autres 
raisons valables. La décision approuvant une telle mesure doit préciser la durée pendant 
laquelle la réduction ou la suppression sera eDective. 

 12.2.4 La présidence veille à ce que les informations relatives aux cotisations 
individuelles des membres restent confidentielles et ne soient divulguées qu'aux 
personnes désignées de temps à autre par résolution du conseil d'administration. 

12.3 L'Association eDectuera ses opérations bancaires auprès d'une banque ou d'une 
société désignée par le conseil d'administration. Les chèques ou autres lettres de change 
seront signés par des personnes autorisées par résolution du conseil d'administration. 

12.4 Toute transaction, tout contrat ou tout engagement financier similaire pris par 
l'Association et dépassant le montant prévu au budget doit être approuvé par le comité 
exécutif. Tous les documents connexes doivent être approuvés par le comité exécutif et 
signés par la présidence ou la première vice-présidence, ainsi que le trésorier ou la 
trésorière. Le conseil d'administration doit être informé de ces approbations lors de sa 
première réunion du conseil suivant ces mesures. 

 12.4.1 En cas d'urgence, la présidence a le pouvoir d'accorder les autorisations 
nécessaires. Le comité exécutif en sera informé lors de la première réunion suivant 
l'urgence et le conseil d'administration en sera informé lors de la première réunion 
suivante celle du comité exécutif. 

 12.4.2 Toute transaction, tout contrat ou tout engagement financier comparable pris 
par l'Association, à condition que le montant financier ne dépasse pas le budget approuvé, 



doit être approuvée et exécutée par les personnes autorisées par résolution du conseil 
d'administration. Ces personnes autorisées sont responsables devant le comité exécutif. 

12.5 Un comptable agréé sera nommé à titre de vérificateur.trice par le comité exécutif, 
sous réserve de l'approbation du conseil d'administration. Il ou elle examinera les comptes 
de l'Association et soumettra un rapport au comité exécutif. 

 12.5.1 Dès réception par le comité exécutif, le rapport du vérificateur ou de la 
vérificatrice doit être présenté par le trésorier ou la trésorière au conseil d'administration 
dans les 12 mois suivant la clôture de l'exercice financier, puis aux membres lors d'une 
assemblée générale. 

12.6 Tout.e administrateur.trice, élu.e ou autre personne prenant des mesures ou 
assumant des responsabilités au nom de l'Association, soit dans le cadre de ses fonctions, 
soit avec l'autorisation expresse de l'Association, sera indemnisé.e et dégagé.e de toute 
responsabilité sur les fonds de l'Association contre : 

(a) tous les coûts, charges et dépenses engagés ou subis en lien avec les aDaires de 
l’Association, et 

(b) tous les frais, charges, dommages-intérêts et dépenses engagés ou subis dans le 
cadre de toute action, poursuite ou procédure intentée contre eux ou elles pour tout 
acte ou toute chose accompli.e ou autorisé.e par eux ou elles dans l'exercice de 
leurs fonctions, à moins que ces coûts, charges, dommages-intérêts ou dépenses 
ne soient causés par leur négligence ou leur manquement délibéré et ne soient pas 
couverts par l'assurance erreurs et omissions de l'Association. 

 

Article 13 Représentant.e.s de l’Association 

13.1 Le comité exécutif nommera des membres comme représentant.e.s à diverses 
instances, y compris, mais sans s'y limiter, les comités de l'Association, les comités 
conjoints Association-Employeur et les comités universitaires. 

 13.1.1 Ces nominations prennent eDet immédiatement, mais sont soumises à 
l'approbation du conseil d'administration lors de sa première réunion suivant la 
nomination. Le mandat d'un.e représentant.e est renouvelable sans limite. 

 13.1.2 La nomination d'un.e représentant.e peut être révoquée par le comité 
exécutif, à sa discrétion, sur présentation de motifs, sous réserve de l'approbation du 
conseil d'administration lors de sa première réunion suivant la révocation. 

13.2 L'Association dispose de d’agent.e.s de grief, qui sont membres de l'Association. Les 
agent.e.s de grief sont chargé.e.s d'assurer la liaison entre l'Association et l'administration 
de l'Université d'Ottawa pour les questions couvertes par la convention collective, pour 
l'administration de la convention collective et pour le traitement des diDérends entre les 
membres et l'Employeur découlant de l'interprétation, de l'application, de l'administration 
ou de la violation présumée de la convention collective. Les agent.e.s de grief s'acquittent 



de leurs tâches selon les directives du comité exécutif et du conseil d'administration et 
font régulièrement rapport à ces instances. 

 13.2.1 Les agent.e.s de grief sont nommés par le comité exécutif, puis approuvé.e.s 
par le conseil d'administration pour une période qui ne peut excéder cinq ans. Les 
membres ne peuvent exercer les fonctions d'agent.e.s de grief pendant plus de cinq ans au 
cours d'une période de huit ans. 

 13.2.2 La nomination d'un.e agent.e de grief peut être révoquée par le comité 
exécutif, à sa discrétion, sur présentation de motifs, sous réserve de l'approbation du 
conseil d'administration, dans les 10 jours ouvrables suivant la révocation. 

13.3 Une équipe de négociation est nommée, lorsque cela est nécessaire, par le comité 
exécutif, sous réserve de l'approbation du conseil d'administration lors de la première 
réunion suivant la nomination. Un.e membre de l'équipe de négociation peut être 
révoqué.e par le comité exécutif, à sa discrétion, sur présentation des motifs, sous réserve 
de l'approbation du conseil d'administration dans les 10 jours ouvrables suivant la 
révocation. 
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Constitution proposée Constitution actuelle Transféré aux Règlements Statut Commentaire 

Article 27- Code 
procédural 

Article 7.6   Reformulé pour plus de clarté, sans 
modification substantielle. 
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Règlements proposés Règlements 
actuels 

Déplacé depuis la 
Constitution actuelle 

Statut Commentaire 

Article 1 - Object    Nouvel article Nouvelle article nécessaire pour 
ouvrir les Règlements 

Article 2 - Langues 
2.1.  Constitution, Article 1.3.2   
2.2. Article A.2    
2.3.  Constitution, Article 1.3.3   

Article 3 – 
Affiliations 

   Nouvel Principes généraux de 
gouvernance et officialisation 
de la pratique actuelle de 
nomination des 
representant.e.s. 

Article 4 – Les 
membres 

  Constitution, Articles 2.1.2–
2.1.4 

  

Article 5 – 
Assemblée générale 

5.1.   Constitution, Articles 3.1 and 
3.2 

Modifié S'inspire de la Constitution 
actuelle et confère la 
compétence de convoquer 
l'Assemblée générale à la CE, 
(plutôt que d'utiliser la 
formulation plus ambiguë 
proposée par la présidence) 

5.2.  Constitution, Article 3.5   
5.3.   Constitution, Article 3.6 Modifié, quorum 

porté à 50 (au lieu de 
40) 

Ce nombre reflète la croissance 
du nombre de membres 

5.4.  Constitution, Article 3.4 Modifié 10 membres pour l'avis de 
motion (au lieu de 3) 

5.5  Constitution, Article 3.5.3   
5.6  Constitution, Article 3.10   
5.7  Constitution, Articles 3.9 and 

3.11 
Modifié, afin de 
corriger l'incohérence 
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Règlements proposés Règlements 
actuels 

Déplacé depuis la 
Constitution actuelle 

Statut Commentaire 

actuelle dans les 
délais. 

5.8  Constitution, Article 3.7   
5.9  Constitution, Article 3.9   

 
 
Article 6 - Conseil 
d’administration 
 
 
 
 
 

6.1  Constitution, Article 4    
6.1.1 G.2–G.4 Constitution, Articles 4.1-4.2   
6.2  Constitution, Article 4.5    
6.3  Constitution, Article 4.6   
6.4   Nouvel Processus d'établissement de 

l'ordre du jour 
6.5  Constitution, Article 4.5   
6.6  Constitution, Article 4.9   
6.7  Constitution, Article 4.10   
6.8  Constitution, Article 4.7   
6.9  Constitution, Article 4.5.3   
6.10.1 G.10    
6.10.3   Nouvel Officialise la pratique actuelle 
6.10.4 G.6    
6.10.5   Nouvel Assurer la sécurité des élections 

en cas d'irrégularités 

Article 7 – Comité 
exécutif 

 
 
 
7.1 

 
 
 
 

 
 
Constitution, Articles 5.1, 6.1, 
6.5, 6.10, 6.7, 6.4 

 
 
Nouvel 

 
Relie et développe les articles 
de la Constitution proposée. 

7.2  Constitution, Articles 5.1, 5.6, 
6.5, 6.10, 6.2, 6.4 

  

7.3  Constitution, Articles 5.3, 5.4, 
5.5, 5.7 
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Règlements proposés Règlements 
actuels 

Déplacé depuis la 
Constitution actuelle 

Statut Commentaire 

7.4   Nouvel Nouvel article fournissant 
davantage de détails sur la 
représentation officielle 

7.5 Règlement F  Modifié Tous les exécutifs sont élus au 
scrutin, à l'instar du ou des 
présidents 

Article 8 – 
Présidence et 
trésorier 

 Constitution, 
Articles 6.4, 
6.5, 6.6. 

   

Article 9 – 
Commission des 
différends 

 H.14    

Article 10 – Comités 
permanents et 
comités spéciaux 

Comité de négociation 
collective 

H.6 Constitution, Article 6.4   

Comité des 
communications 

H.13 Constitution, Article 6.5   

Comité d'analyse 
financière 

H.11 Constitution, Article 6.6   

Comité des affaires 
universitaires 

H.12 Constitution, Article 6.9   

Comité d'action syndicale H.7 Constitution, Article 6.7   
Comité d’équité H.9 Constitution, Article 6.9   
Comité des mises en 
candidature et des 
élections 

H.8 Constitution, Article 6.10   

Comité des membres 
retraité.e.s 

H.10    

10.3   Nouvel Développe les articles 10 et 11 
de la Constitution. 
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Règlements proposés Règlements 
actuels 

Déplacé depuis la 
Constitution actuelle 

Statut Commentaire 

10.4 H.3, H.3.3., 
H.3.4, H.5.1 

Constitution, Article 6.4.2   

Article 11 – Bulletin 
de l’Association 

11.1  Constitution, Article 6.5   
11.3   Nouvel Nouveaux règlements détaillant 

l'article 20 de la Constitution 
proposée 

Article 12 – 
Cotisation et 
trésorerie 

12.1 Règlement E    
12.2 Règlement C    
12.3  Constitution, Article 7.2   
12.4  Constitution, Article 7.3   
12.5  Constitution, Article 7.1   
12.6  Constitution, Article 7.9   

Article 13 – 
Représentant.e.s de 
l’Association 

 Règlement I    

 


	0 - 2025-12-11_RGM_Agenda_FR
	0 - 2025-04-30_AGM_Minutes_FR_Draft
	1 - RGM Briefing_FR
	2 - Constitution (v finale proposée au CE)
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